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Monsieur le ministre d’État et ministre des Affaires étrangères,

représentant le Premier ministre,

Monsieur le Premier ministre et Madame la Présidente,

Monsieur le Secrétaire général,

Monsieur le vice-président du Parlement portugais,

représentant le président,

Monsieur le président de l’Assemblée régionale de Madère,

Monsieur le président du Gouvernement régional de Madère,

Chers invités d’honneur,
Messieurs les ambassadeurs,

Chers collègues et amis de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN,

Mesdames et Messieurs, chers amis,

En tant que Président de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN et chef de la délégation portugaise, je tiens à vous souhaiter à tous la bienvenue à Madère pour notre session de printemps. Je ne doute pas que vous apprécierez tous le cadre idyllique ainsi que, j’en suis sûr, la qualité de l’hospitalité portugaise.

La beauté du cadre ne doit toutefois pas nous distraire de l’important travail qui nous attend.

A l’heure où nous sommes réunis ici, l’Alliance est confrontée à des enjeux majeurs. L’Afghanistan demeure la priorité numéro un de l’OTAN. Outre qu’il représente la plus grande lueur d’espoir pour le peuple afghan, notre engagement dans ce pays constitue par ailleurs un test décisif pour l’OTAN si elle veut être à la hauteur du nouveau rôle qui est le sien. Cependant, même si l’Afghanistan reste la première préoccupation de l’Alliance, deux autres questions se sont invitées à l’ordre du jour.

Les plans américains de déployer certains éléments de son système de défense anti-missile sur le territoire de deux pays membres de l’OTAN ont engendré un débat dans toute l’Alliance, non seulement sur les plans américains, mais également sur l’intérêt et l’application potentielle des défenses antimissiles à l’Alliance.
Ce débat a relancé les vieilles questions sur la doctrine et la technologie, qui doivent aujourd’hui être prises dans un contexte de menace entièrement nouveau. Dans la mesure où elles concernent directement la mission première de l’OTAN - la défense collective -ainsi que son principe d’indivisibilité de la sécurité, les réponses à ces questions et leurs profondes répercussions sur le plan politique doivent être étudiées dans le cadre de l’Alliance.

Les débats en cours au Conseil de sécurité des Nations unies sur l’avenir du Kosovo sont, à leur manière, tout aussi importants pour la sécurité de l’Alliance. Qu’ils débouchent ou non sur une résolution, ils seront lourds de conséquences pour la stabilité du Kosovo, de la région et de l’Europe. Cela étant, quelle que soit l’issue, les forces de l’OTAN continueront d’assumer la sécurité du Kosovo. Le problème nous concerne donc tous.
Ces questions, parmi tant d’autres, feront l’objet de débats et de discussions au sein de nos cinq commissions au cours des deux prochains jours, ce qui n’est en fin de compte que l’objectif premier de l’Assemblée de l’OTAN, forum par excellence pour les débats et échanges de vues entre parlementaires sur les questions clés à l’ordre du jour en matière de sécurité.

Toutefois, en tant qu’Assemblée, je suis d’avis que nous devons tout à la fois traiter les questions d’actualité et regarder vers l’avenir.

Les nombreux enjeux urgents auxquels nous sommes confrontés sont tels que les deux prochaines années constitueront un test déterminant pour l’Alliance, mais cette période sera aussi pleine d’opportunités. Il y aura des changements politiques dans plusieurs capitales de l’Alliance, il y aura aussi deux sommets qui rassembleront ces nouveaux dirigeants, sans oublier le 60e anniversaire de l’OTAN.
D’aucuns ont suggéré qu’il conviendrait que l’Alliance mette cette période et ces réunions à profit pour se doter d’un nouveau concept stratégique en remplacement de celui adopté en 1999. Les gouvernements des États membres pourraient ainsi faire la synthèse des considérables progrès réalisés dans la transformation et le champ d’activités de l’OTAN, mais aussi de mieux définir le rôle à jouer par l’Alliance face aux menaces du XXIe siècle.

Certaines voix s’élèveront pour faire valoir que cette démarche ne serait qu’une perte de temps, qu’elle serait source de discorde et qu’elle ne déboucherait que sur des compromis servant à masquer des divergences profondément enracinées. Le temps consacré à ce travail nous détournerait par la même occasion d’autres chantiers tout aussi urgents. Elles estiment donc que l’OTAN serait mieux inspirée de poursuivre sur une voie pragmatique, le côté pratique l’emportant sur l’aspect théorique.
Je comprends ces arguments, mais j’estime néanmoins qu’ils ne font pas le poids face aux avantages à tirer d’une telle entreprise. Le concept de sécurité a connu de profonds bouleversements qui sautent aux yeux de nos opinions publiques, et il nous appartient de montrer que nos propres modes de pensée suivent cette évolution.

En tant que parlementaire, je suis d’avis qu’il est impératif que nous présentions à nos opinions publiques une vision claire et complète de ce que nous voulons que l’Alliance fasse – une vision qui délimite sans ambiguïté ses capacités et ses limites.

Le concept en vigueur a considérablement évolué pour mettre l’OTAN en adéquation avec les réalités de la décennie qui a suivi la Guerre froide en matière de sécurité. Cependant, dans le contexte de l’après-11 septembre qui est celui du XXIe siècle, nous ne pouvons en rester là.
Nous avons besoin de davantage de clarté sur les questions suivantes :

· L’éventail des menaces pour la sécurité contre lesquelles il est pertinent d’invoquer la défense collective prévue dans l’article 5.

· La relation entre les opérations et la stabilisation devant servir de base pour déterminer nos capacités.

· La portée géographique de l’Alliance, du point de vue des pays membres et des partenariats.

· L’élaboration d’une coopération plus efficace entre l’OTAN, l’ONU et l’UE.

Nous devons définir où l’Alliance peut conclure un accord sur ces questions fondamentales, parmi d’autres.

Par conséquent, en tant que Président de l’Assemblée, je soutiens l’élaboration d’un nouveau concept stratégique à adopter à l’occasion du 60e anniversaire de l’OTAN. J’espère que l’Assemblée partagera ce point de vue. J’estime en outre qu’il est impératif que nous participions à ce chantier. Les parlementaires sont de plus en plus sollicités pour jouer un rôle plus actif et responsable dans le domaine de la sécurité nationale, non seulement par les pouvoirs décisionnaires et les moyens de contrôle dont ils sont investis, mais aussi en expliquant et en justifiant auprès des électeurs quels sont les impératifs d’aujourd’hui en matière de sécurité.

Pour moi, des responsabilités parlementaires élargies doivent s’accompagner d’une plus vaste consultation. Cela dit, pour jouer un rôle plus important, nous devons élaborer notre réflexion. L’Assemblée constitue un forum idéal pour développer ces idées et voir où il est possible d’atteindre un consensus.

Ainsi, de concert avec le Bureau de l’Assemblée, je voudrais voir comment, en tant qu’Assemblée, nous pouvons contribuer à notre vision de l’avenir. Cette réflexion devrait bien entendu s’appuyer sur les travaux et activités de nos commissions et s’inscrire dans leur prolongement.
En plus de sa fonction première qui consiste à susciter débat et échanges de vues entre parlementaires, l’Assemblée a rempli un nouveau rôle au cours des vingt dernières années en apportant un soutien politique et pratique à nos homologues des pays en transition. Elle a intégré ces parlementaires dans ses travaux, leur permettant ainsi d’acquérir connaissances et expérience dans les domaines de la défense et de la sécurité. Aujourd’hui, un large éventail de pays, dont bon nombre sont représentés ici, sont associés à l’Assemblée. Ces pays ont des aspirations et des objectifs différents vis-à-vis de l’Alliance, de même qu’à l’égard de leur participation au sein de l’Assemblée même. Il y a trois pays de la Charte adriatique qui préparent activement leur adhésion à l’OTAN. J’ai le plaisir de souhaiter la bienvenue à M. Nikola Gruevski, Premier ministre de l’ex-République yougoslave de Macédoine
, qui nous exposera les perspectives de son pays et de ses deux partenaires. Leur adhésion à l’OTAN renforcera davantage encore la stabilité dans cette région tourmentée.
Il ne faudrait par ailleurs pas oublier que la Serbie et la Bosnie-Herzégovine restent les deux pièces manquantes du puzzle balkanique. Tous deux membres du PPP, ces pays auront besoin de notre soutien et de notre aide. Je me réjouis que deux de nos programmes d’ouverture prévus cette année à Dubrovnik et à Belgrade, sont axés sur la stabilité de la région.
Il y a aussi la Géorgie, qui, dans les coulisses, bout d’impatience d’être invitée à rejoindre le processus du plan d’action pour l’adhésion, point de départ officiel pour une adhésion à l’OTAN. J’ai eu récemment l’occasion de me rendre à Tbilissi, où j’ai pu constater par moi-même les extraordinaires progrès réalisés par la Géorgie, et prendre le pouls du large soutien de l’opinion publique à une adhésion à l’OTAN. J’ai eu le plaisir de rencontrer Mme Nino Burjanadze, présidente du Parlement géorgien, à qui je souhaite chaleureusement la bienvenue à notre session de printemps.
La Rada d’Ukraine entretient aussi, et depuis longtemps, des relations avec notre Assemblée. Les Ukrainiens doivent encore prendre une décision sur leurs intentions vis‑à‑vis de l’OTAN ; toutefois, à l’occasion d’une table ronde que celle-ci a récemment organisée à Kyiv sur le rôle du parlement dans les domaines de la sécurité et de la défense, j’ai eu le plaisir de constater que la coopération avec ce pays se portait fort bien.
Par ailleurs, nous avons avec les Etats du bassin méditerranéen et du Proche-Orient des rapports dynamiques qui viennent compléter le travail de l’OTAN, mais qui se fondent sur une perspective et des formes d’engagement différentes. Les contacts entre parlementaires peuvent avoir des effets bénéfiques qui vont au‑delà de ceux de la diplomatie formelle ; ils contribuent tout particulièrement à renforcer la nature politique de l’Alliance et à dissiper les idées fausses qui circulent trop souvent au sujet de cette dernière. Voilà un domaine où j’aimerais que s’instaure entre les travaux de l’Assemblée et l’OTAN une collaboration plus étroite, propice à une exploitation optimale du potentiel de ces relations.
Jusqu’il y a peu, lorsque le Kazakhstan est devenu observateur parlementaire, nos contacts avec l’Asie centrale étaient relativement limités. Pourtant, pour des raisons qui, j’imagine, n’échappent ici à personne, ces pays prennent une place de plus en plus importante dans nos préoccupations en matière de sécurité. En tant que Président, j’ai l’intention d’étendre et d’approfondir nos liens avec les pays de cette région. Dans cette perspective, je suis particulièrement heureux d’accueillir les délégations parlementaires d’Afghanistan et du Pakistan. Il me semble superflu de souligner l’importance de leur présence. Nous leur souhaitons la bienvenue et nous réjouissons d’avance de leur participation à nos travaux.
Le passage en revue de nos partenariats ne serait pas complet sans mentionner notre relation avec le Parlement fédéral russe.

Cet élément est au centre des préoccupations d’un bon nombre de nos membres, et ce pour de bonnes raisons. Notre sécurité dépend d’une relation stable et constructive avec la Russie. Nous avons de nombreux intérêts et problèmes en commun. Cependant, il y a tout autant de questions qui nous divisent, et la liste des différends semblent s’allonger de jour en jour. Plusieurs de ces questions seront examinées ces deux prochains jours.

Certaines questions graves relèvent de la sécurité, de la souveraineté et des relations avec les pays voisins ; elles méritent la plus grande attention. Le problème est que ces discussions se déroulent souvent dans un climat de suspicion et de méfiance, un climat né de profondes divergences de vues survenues ces derniers temps.

Ces attitudes ne changeront pas du jour au lendemain. Elles sont souvent empreintes d’un fort contenu émotionnel. Nous ne pouvons pas non plus réécrire l’histoire, mais il nous appartient de trouver des terrains d’entente, d’apprendre à mieux comprendre les sensibilités de l’autre, et de jeter les bases d’un dialogue et d’une coopération plus efficaces. Dans son statut de forum parlementaire, l’Assemblée peut sans aucun doute contribuer à ce travail.
Au cours de l’année écoulée, nous avons eu des échanges de vues avec la délégation russe sur la marche à suivre pour établir un dialogue plus constructif. J’espère que nous pourrons progresser dans cette voie au cours de la présente session.

Nos relations avec les parlements représentés ici reflètent les différents besoins et les différents degrés de participation. Un point est cependant commun à tous : l’engagement et la coopération interparlementaires dans le seul but de rendre plus efficace le rôle qui est le nôtre dans la défense et la sécurité de nos pays et de l’Alliance.

Et enfin, il y a le partenariat clé avec l’OTAN même, l’équivalent de notre appareil exécutif. Comme vous le savez tous, les relations entre exécutif et législatif sont rarement au beau fixe.
Je dois pourtant dire que les relations entre l’OTAN et l’Assemblée n’ont cessé de s’améliorer. L’intensification des contacts avec le Conseil de l’Atlantique Nord et la participation des ambassadeurs à nos sessions annuelles sont autant de manifestations  positives qui, je l’espère, n’en resteront pas là. Je ne pense pas que ces progrès soient le seul fruit du rôle accru des parlements dans la sécurité de nos jours, mais qu’ils découlent également du fait qu’une bonne part du travail effectué par l’Assemblée bénéficie directement aux efforts déployés par l’OTAN pour projeter la stabilité.
Il faut dire aussi que l’engagement des derniers Secrétaires généraux de l’OTAN a également contribué à améliorer les relations entre nous. À cet égard, l’actuel Secrétaire, lui-même ancien parlementaire et membre de l’Assemblée, a joué un rôle majeur tant dans le soutien qu’il nous témoigne que dans sa volonté de participer à nos travaux, et je lui souhaite la bienvenue encore aujourd’hui.

Monsieur le Secrétaire général, mon souhait est que l’Assemblée continue de contribuer à maintenir le caractère pertinent de l’Alliance, en lui apportant soutien, sens critique et idées nouvelles – non seulement concernant les thèmes d’aujourd’hui, mais en développant une vision stratégique pour l’OTAN qui aura l’appui, non seulement de ses gouvernements, mais aussi de ses parlements et de ses opinions publiques.
Pour conclure, je voudrais vous dire quelques mots en portugais, ma langue maternelle, pour remercier nos hôtes pour l’excellent accueil qu’ils nous ont réservé à tous, ici à Madère.

[Às entidades institucionais portuguesas e em particular às autoridades regionais madeirenses, em nome da AP da NATO agradeço todo o apoio disponibilizado para que esta sessão esteja a ser um sucesso. Um êxito que perpassa por esta bela ilha de Portugal, numa afirmação pujante dos valores da solidariedade paz e da liberdade que sempre foram a essência mais relevante da aliança atlântica.]
Je vous remercie.
_______________
� 	La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel





